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1.
FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

1.1.
Finalités générales

Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :

· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;

· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.

1.2.
Finalités particulières

Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant :

· de développer ses compétences relationnelles et d’ajuster son intervention en fonction de la situation de communication et en partenariat avec le patient ;
· d’acquérir les connaissances techniques indispensables à la réalisation d’une réanimation cardio-pulmonaire.

2.
CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités 
En approche éthique, déontologique et communicationnelle du patient,

au départ d’une situation relative au champ professionnel,

dans le but de développer une analyse réflexive en lien avec la future pratique professionnelle,

· situer la profession au regard des principes déontologiques et éthiques ;

· identifier les limites de la responsabilité professionnelle ;

· mettre en œuvre une communication basée sur la compréhension de la relation soignant-patient.

2.2. Titre pouvant en tenir lieu

Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Approche éthique, déontologique et communicationnelle du patient », code n° 82 46 27 U34 D2, classée dans l’enseignement supérieur de type court.

3.
ACQUIS D’APPRENTISSAGE

Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :

pour chacun des items suivants,

au départ d'une mise en situation pouvant être rencontrée dans la pratique professionnelle,
· de mettre en œuvre une communication basée sur la compréhension de la relation patient partenaire ;
· de réaliser une RCP avec ou sans défibrillateur.

Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :

· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des modèles,

· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques pour former un ensemble organisé,

· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions théoriques en les intégrant dans son analyse.

4. PROGRAMME 
L'étudiant sera capable : 

4.1. Méthodologie spéciale : Relation patient- partenaire 

au départ de mises en situation pouvant être rencontrées dans la pratique professionnelle,
· de décrire les enjeux de communication présents dans la relation du patient partenaire et dans la collaboration interdisciplinaire :
· les rapports hiérarchiques,
· les relations asymétriques (à la fois entre soignants et patients, et entre professionnels de la santé),
· les dynamiques de pouvoirs et d’autorité (dont les processus de la simulation et de la dissimulation) ;
· de proposer une communication construite avec le patient partenaire et qui favorise une intervention adaptée aux besoins.

4.2. Méthodologie spéciale :  Basic Life Support (BLS)

au départ de mises en situation pouvant être rencontrées dans la pratique professionnelle, 

dans le respect des règles de sécurité et d’hygiène,

· de réaliser l’approche d’un patient inconscient ;
· de reconnaitre l’état de mort apparente ;
· de réaliser une R.C.P.  ;
· de réaliser une défibrillation externe automatique (BLS - DEA).
5.
Constitution des groupes ou regroupement
Il est recommandé de ne pas constituer des groupes qui dépassent vingt étudiants.

6.
CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.

L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.
HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	7.1. Dénomination des cours


	Classement des cours
	Code U
	Nombre de périodes 

	Méthodologie spéciale : Relation patient- partenaire 
	CT
	F
	12

	Méthodologie spéciale : Basic life support (BLS) 
	CT
	F
	12

	7.2. Part d’autonomie
	P
	6

	Total des périodes
	
	30

	Nombre d’ECTS
	
	2
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